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Conseil Syndical du 25 novembre 2025  

 

Ordre du jour dans la convocation en annexe. 

 

 

Présents : Claude LANCRENON, Sébastien FOURAGE, Françoise ABSOLU, Guy TOUCHARD, Michel 

THOMAS, Bernard LELEU, Patrick VALLEE, Denis FOURNIER, Jean Claude BENNERY, Gérard DENIS. 

Absents excusés : Philippe BALIN (pouvoir à Claude LANCRENON), Michel LECLERCQ (pouvoir à 

Raphaël RAMETTE), Jérôme RICOU (pouvoir à Claude LANCRENON), Olivier NIOCHE, Michel 

KLINGEMANN (pouvoir à Bernard LELEU), Raphaël RAMETTE, Stéphanie RAMETTE, Fernand GOURLOT. 

Participants à titre consultatif : Sylvain PINAULT, Hugo LEPETIT 

 

 

Claude LANCRENON en tant que président ouvre la séance à 18h30.  

 

Approbation du compte rendu du conseil syndical du 9 septembre 2025 

Le comte rendu est approuvé à l’unanimité par l’ensemble des présents et des représentés. 

 

Point financier  

• Claude LANCRENON présente la proposition d’augmentation des redevances riverains selon le tableau en 

annexe. Après en avoir débattu, l’augmentation de 2% des redevances pour l’année 2026 est acceptée à 

l’unanimité des présents et représentés. 

 

• Hugo LEPETIT présente le budget primitif 2026 (en annexe) avec l’augmentation de 2% des redevances, 

l’aide financière aux propriétaires de moulin et l’achats des capteurs. Après en avoir débattu, le budget primitif 

2026 est accepté à l’unanimité des présents et représentés. 

 

Travaux de curage à la confluence du Dhuy 

Guy TOUCHARD et Claude LANCRENON rappellent l’historique du projet avec une demande de curage de 

la part de l’ASRL comme point de départ. La banquette a été réalisée avec un tunage bois et un enrochement 

qui accentue le rétrécissement de la rivière. Il faut maintenant s’assurer que le curage soit bien réalisé. Des 

mesures doivent être faites par l’ASRL pour s’assurer de la qualité des travaux et d’un suivi dans le temps. 

Un protocole doit être rédigé pour réaliser ce suivi. 

Ces travaux sont une expérimentation de la ville d’Olivet dont l’ASRL devra réaliser un bilan. 

 

Suivi de la qualité de l’eau 

En aout, le suivi de la qualité de l’eau réalisé sur le Dhuy et le Loiret par l’EP Loire en partenariat avec l’ASRL 

a été arrêté pour des raisons administratives jusqu’à la fin d’année. Ces analyses étaient pourtant 

importantes pour avoir un suivi dans le temps et remarquer des pollutions ponctuelles. Un écrit doit être 

rédigé aux partenaires pour questionner sur cette situation. 

 

 

 

 



 
ASRL - Conseil Syndical du 25 novembre 2025  page 2 / 2 

 

 

 

Achat de capteurs 

Hugo LEPETIT présente le devis d’Ijinus (en annexe) pour l’achat de capteurs de niveau et Ph / Température. 

Après en avoir débattu, l’achat des capteurs est accepté à l’unanimité des présents et représentés. 

 

Travaux des ouvrages des Tacreniers 

Les travaux ne sont toujours pas réalisés à ce jour, l’entreprise a pris du retard. Elle doit intervenir courant 

janvier. Elle n’aura pas besoin de niveau bas pour la première phase de travaux qui consiste à démonter 

l’ouvrage. 

 

Questions diverses 

 
- Assurance Ratodo : Les riverains et membres conseil syndical sont bien assurés, il faut s’assurer que 
l’ACOO et le Brochet Olivetain le soit aussi. 
 

 - Subvention SSL : Le club de Spéléologie Subaquatique du Loiret renforce les connaissances du système 
karstique et n’hésite pas à épauler l’ASRL lors de présentations. Une proposition de subvention de 200€ est 
proposée, elle est approuvée à l’unanimité des présents et représentés. Un plan de leur dernière exploration 
est trouvable en annexe. 

 
 - Dates de prochaines réunions :  Conseil syndicaux : 27 janvier et 17 mars 2026.  

Assemblée générale : 7 avril 2026 
 

Claude LANCRENON clôture le conseil à 20h00. 

 

 

Le président de séance   Le secrétaire de séance 

Claude LANCRENON   Hugo LEPETIT 
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ASSOCIATION SYNDICALE DE LA RIVIERE DU LOIRET 
(A.S.R.L.) – Mairie d'Olivet – 45160 OLIVET 

Secrétariat : Le 15/10/2025 

336 allée Sainte Croix 

45160 OLIVET  

 06 11 38 28 81 Mesdames et Messieurs les syndics 

contact@asrl.fr 
www.asrl.fr   

 

 
 

CONVOCATION 

REUNION du CONSEIL SYNDICAL 
Mesdames, Messieurs, Syndics de l’ASRL, 

J’ai l’honneur de vous prier d’assister au conseil syndical de l’ASRL qui se tiendra 

Au Secrétariat de l’ASRL,  

336 allée Sainte Croix à Olivet. 

Le mardi 25 novembre 2025 à 18 : 30 

En cas d’empêchement, merci de retourner au secrétariat le pouvoir ci-joint, au 

bénéfice du Syndic de votre choix.  

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments dévoués. 

 

ORDRE DU JOUR 
  

 

• Approbation du compte rendu du conseil syndical du 9 septembre 2025 

• Point financier (Redevances riverains 2026 et Budget primitif 2026) 

• Travaux de curage à la confluence du Dhuy 

• Suivi de la qualité de l’eau 

• Achat des capteurs de niveau et Ph / Température 

• Travaux des ouvrages des Tacreniers 

• Questions diverses 

 
 

 

  Le président, 

Claude LANCRENON 

 

 

mailto:contact@asrl.fr
http://www.asrl.fr/


Droit fixe

2025 2026 (+2%)

Propriété individuelle 99,73€ 101,72 €

Ensemble pavillonnaire 49,87€ 50,86 €

Immeuble collectif 33,24€ 33,91 €

Droit au mètre linéaire

0 à 25 m. 1,03 € 1,05 €

26 à 100 m. 0,78 € 0,80 €

101 à 500 m. 0,51 € 0,52 €

+ de 500 m. 0,33 € 0,34 €

Forfait linéaire 8,29 € 8,46 €

Montant des redevances riverains 2026

Pour rappel en 2025 : Augmentation de 2%
La redevance moyenne en 2025 est de 262 €

Montant total des redevances 2025 : 106 000€

Taux de recouvrement provisoire pour l’année 2025 :
90 % (45 redevances impayées à ce jour)

Montant des redevances 2026 si augmentation de 2% :
108 000€ (redevance moyenne de  267 €)



Budget Primitif 2026 : Avec augmentation des redevances de 2%
Section fonctionnement

Fonctionnement

Sens Chapitre Libellé Chapitre
Proposé 2026 

(BP)
Prévu 2025 

(BP+BS)
Prévision réalisation 

2025
Réalisation 2024

Charges

011 Charges à caractère générales 25 000 € 192 880 € 28 250 € 24 375 €

012 Charges de personnel et frais assimilés 90 000 € 103 900 € 90 000 € 83 530 €

023 Virement à la section investissement 25 000 € 15 000 € 0 € 0 €

65 Autres charges de gestion courante 4 000 € 5 700 € 3 390 € 4 810 €

67 Charges spécifiques 500 € 2 000 € 60 € 0 €

68 Dotations aux provisions 500 € 500 € 380 € 0 €

Produits

70 Produits des services, du domaine et ventes directes 135 000 € 133 000 € 131 000 € 121 490 €

74 Dotations et participations 10 000 € 10 000 € 9 800 € 9 700 €

002 Solde de fonctionnement reporté 0 € 176 980 € 176 980 € 158 505 €

013 Atténuations de charges 0 € 0 € 125 € 0 €

Total Charges Fonctionnement 145 000 € 319 980 € 122 080 € 112 715 €

Total Produits Fonctionnement 145 000 € 319 980 € 317 905 € 289 695 €



Budget Primitif 2026 : Avec augmentation des redevances de 2%
Section investissement

Investissement

Sens Chapitre Libellé Chapitre Proposé 2026
Prévu 2025 

(BP+BS)
Prévision réalisation 

2025
Réalisation 2024

Charges
21 Immobilisation corporelle 15 000 € 22 215 € 850 € 1 530 €

204 Subventions d’équipement 10 000 € 10 000 € 0 € 0 €

Produits
021 Virement de la section fonctionnement 25 000 € 15 000 € 0 € 0 €

001 Solde d’exécution de la section investissement 0 € 17 215 € 17 215 € 18 745 €

Total Charges Investissement 25 000 € 32 215 € 850 € 1 530€

Total Produits Investissement 25 000 € 32 215 € 17 215 € 18 745€



Adresse de facturation et d'expédition :
ASRL - Association Syndicale de la Rivière Loiret
336 Allée Sainte Croix
45160 Olivet
France
  +33 2 38 66 47 44

ASRL - Association Syndicale de la Rivière Loiret,
Bernard LELEU
336 allée Sainte Croix
45160 Olivet
France
TVA: FR93294502018

Devis I.CQ.25-04748
3 LNR 4G + 4 SONDES SUIVI pH/TEMP

 Pour validation, merci de bien vouloir retourner un bon de commande par e-mail à commande@ijinus.fr

Date de devis:
21/10/2025

Commercial:
Romain Bonnin
+33 6 47 91 59 39

Condition règlement:
45 jours FDM

DESCRIPTION QUANTITÉ PRIX
UNITAIRE

H.T.

MONTANT
TOTAL

H.T.

3 RADAR 4G + ACCESSOIRES

[LNR06V4-82-LTE] CAPTEUR NIVEAU RADAR 0.3...6.0m / ENREGISTREUR -
HF / 2G - NBIoT - LTE-M (EU) - ANTENNE HF INT. / ANTENNE EXT.

3,00 UN 1 868,94 € 5 606,81 €

[IJISIM-CARD-IoT] CARTE SIM IoT - Carte prépayée
Activation de la carte SIM et service associé - Offre prépayée
Inclus:
10 ans de connectivité
500 Mo de données maximum

3,00 UN 50,00 € 150,00 €

[A0G00030] PILE LITH. TYPE D 3.6V / 40Ah + SUPERCAP POUR LNU-GSM /
LOG-GSM (bâton)

3,00 UN 95,79 € 287,37 €

[B0E00081] ANTENNE DEPORTEE GSM - EU 900/1800MHZ - IP RENFORCEE
- SMB COAX - 2M

3,00 UN 98,06 € 294,17 €

[M0A00012] KIT PLATINE DOUBLE AVEC VISSERIE ET SUPPORT POUR
LOG/LNU V3

3,00 UN 89,21 € 267,64 €

Soustotal  6 605,99 €

4 SONDES pH/TEMP POUR LNU ou LNR
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[CANV3-PH-15] CAPTEUR NUM PHEHT POUR ENREGISTREUR V3+ - FICHE
M12 8PTS MALE - CABLE 15M (SANS CARTOUCHE)
- Traitement des eaux usées urbaines (entrée, bassin d'aération, sortie).
- Traitement des effluents industriels (neutralisation)
- Filières de désodorisation
- Surveillance des eaux naturelles
- Eau potable
La sonde doit être installée avec un système de maintien qui reprend les efforts
sur le corps du capteur, type buse ou perche, et en aucun cas suspendu par son
propre câble

4,00 UN 806,34 € 3 225,34 €

[F0A00003] CARTOUCHE POUR CAPTEUR NUM PHEHT 4,00 UN 269,45 € 1 077,79 €

[F0A00009] BUSE POUR CAPTEUR NUM PHEHT 4,00 UN 95,00 € 380,00 €

Soustotal  4 683,13 €

FRAIS

[REMISE-IJINUS] REMISE SUR PRODUIT IJINUS (ESSAI UBERTONE
INFRUCTUEUX)

1,00 UN -​2 000,00 € -​2 000,00 €

FRAIS DE PORT ALLER - EXPRESS (IJINUS) 1,00 UN 43,82 € 43,82 €

Soustotal  -​1 956,18 €

Montant hors taxes 9 332,94 €

TVA 20% 1 866,59 €

Total TTC 11 199,53 €

Ce devis est valable jusqu'au 20/01/2026 . 

Date de livraison prévue: 30,0 jours à compter de la réception de la commande  

Aucun escompte n'est accordé.
Pénalités de retard égales au taux de la BCE majoré de dix (10) points l'an.
Pour le consommateur, pénalités de retard au taux légal annuel de la banque de France.
Conditions Générales de Vente en annexes (2 pages) 
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Le client déclare avoir pris connaissance et accepter les conditions générales de vente jointes au devis. 
Signé comme convenu le (date) : 
Signature du client 

Références bancaires : CIC Loiret Berry Entreprises
IBAN: FR76 3004 7148 7000 0204 0170 117
BIC/SWIFT: CMCIFRPP
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET DE PRESTATIONS DE SERVICES 
IJINUS 

S.A.S. au capital de 1.000.000 € - Siège social : Kervidanou 3, 29 300 Mellac - Siret : 449 152 644 00026 – TVA intracommunautaire : FR 01449152644 
E-mail : info@ijinus.fr - Tél. : +33 (0)2 98 09 03 30   

www.ijinus.com  
    Version à jour du 9 janvier 2025 

1. GENERALITES. Les présentes conditions générales de 
vente et de prestations de services s’appliquent aux 
relations contractuelles entre la société Ijinus (ci-après 
dénommée le « Fournisseur ») et le client (ci-après 
dénommée le « Client » et ensemble les « Parties »). Elles 
constituent la base juridique des contrats, sauf 
dispositions particulières contraires écrites et acceptées 
par le Fournisseur. 
2. DISPOSITIONS GENERALES. 
2.1. Formation du contrat. Les présentes conditions 
générales n’entrainent pas novation aux relations 
antérieures et incluent toutes les modifications 
précontractuelles légales. Le contrat est réputé parfait à 
la suite d’une acceptation écrite du Fournisseur de la 
commande.  
2.2. Contenu du contrat. Le contrat sera strictement 
limité aux fournitures et prestations expressément 
mentionnées par les parties à partir des données fournies 
par le Client. Le Fournisseur se réserve le droit de 
remplacer les fournitures faisant l’objet du contrat par des 
fournitures de spécification équivalente à condition qu’il 
n’en résulte ni une augmentation du prix, ni une altération 
de la qualité pour le Client. Il se réserve le droit de sous-
traiter tout ou partie des études, fournitures et 
prestations, objets du contrat. Lors du passage de la 
commande, le Client accepte sans réserve chacune des 
clauses ci-dessous stipulées et s’engage à les respecter, 
renonçant ainsi expressément à toutes clauses ou 
conditions contraires susceptibles de figurer dans ses 
propres conditions d’achats ou ses documents 
commerciaux. Quelle que soit la nature de la commande, 
le Client est définitivement engagé lors de la passation de 
la commande.  
2.3. Documents. Les renseignements, photos, poids, prix 
et dessins figurant dans les catalogues, prospectus, 
documents et tarifs sont donnés à titre indicatif et non 
contractuel, le Fournisseur se réserve le droit d’y apporter 
toutes modifications. 
2.4. Révocation du contrat. La commande exprime le 
consentement du Client de manière irrévocable ; il ne 
peut donc l’annuler, à moins d’un accord exprès et 
préalable du Fournisseur. Le Fournisseur n’est pas tenu de 
reprendre le matériel neuf qui lui serait retourné. 
2.5. Modification du contrat. Toute modification du 
contrat demandée par le Client est subordonnée à 
l’acceptation expresse du Fournisseur, qui sera délié des 
délais et conditions convenus pour son exécution, et 
donnera lieu à un avenant au contrat. Dans ce cas, le 
Client compensera le Fournisseur pour tous les frais 
engagés, et pour toutes les conséquences directes et 
indirectes qui en découlent (notamment coûts des 
suppléments demandés, remise en stock, frais de 
logistique, contrôles). 
Tout avenant au contrat pourra faire l’objet d’un nouveau 
délai de livraison, d’un nouveau prix et de nouvelles 
conditions d’expédition.  
Sous réserves de l’application des textes légaux ou 
réglementaires d’ordre public, le Fournisseur se réserve le 
droit, après notification au Client, d’apporter des 
modifications consécutives aux conditions imposées par 
le marché et/ou par ses fournisseurs, avant ou pendant 
l’exécution de la commande.  
2.6. Nullité du contrat. Si l’une des stipulations du présent 
contrat était annulée, cette nullité n’entrainerait par la 
nullité des autres stipulations qui demeureront en vigueur 
entre les parties.  
2.7. Durée du contrat. Sauf mention particulière dans le 
bon de commande, les présentes ont une durée 
déterminée d’un (1) an, tacitement reconductible pour 
une durée équivalente, sauf dénonciation par l’une ou 
l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé 
réception respectant un préavis de trois (3) mois avant la 
fin de la période d’un (1) an. Si le Client met un terme au 
contrat avant la fin de la période d’un (1) an, ce dernier 
devra régler la totalité des échéances correspondantes au 
contrat résilié.    
3. UTILISATION DE LA PLATEFORME « IJITRACK ».  
3.1. Fourniture d’accès au serveur. L’accès au service est 
possible 24h/24 et 7j/7, sauf en cas de force majeure ou 
d’un évènement hors du contrôle du Fournisseur, sous 
réserve des éventuelles interventions de maintenance 
nécessaires au bon fonctionnement du service et des 
matériels. Le Fournisseur peut être amené à interrompre 
le service pour des raisons de maintenance, sans droit à 
indemnité. Les droits d’accès et d’utilisation des services 
Internet du Fournisseur sont des droits exclusifs et non 
transmissibles.  
3.2. Conditions d’accès à la plateforme. Le Client 
reconnait avoir toutes les informations sur les conditions 
techniques d’utilisation ainsi que sur les protocoles 
d’accès au service. Il déclare bien les connaître. Le 
Fournisseur se réserve le droit d'apporter, à tout moment, 
toutes modifications qui pourraient être motivées par des  
 

raisons techniques. Le Client est responsable de la 
sauvegarde de la confidentialité de son code d'accès au 
serveur. Il assumera la pleine et entière responsabilité de 
tout manquement à celle-ci et devra notamment 
supporter les éventuelles conséquences financières des 
interrogations faites sous ledit code. La responsabilité du 
Fournisseur, ne pourra être engagée du fait d'une 
mauvaise interprétation ou d'une mauvaise utilisation des 
données fournies. Concernant, la fourniture d'accès au     
serveur, le Fournisseur se réserve le droit de ratifier le tarif 
de son abonnement, à tout moment, moyennant un 
préavis par écrit d'un (1) mois. 
3.2. Utilisation des codes et identifiants. L'ensemble des 
éléments permettant au Client de s'identifier et de se 
connecter aux services Internet est personnel et 
confidentiel. Le Client s'engage à conserver secrets les 
éléments constitutifs de son identifiant et à ne pas les 
divulguer sous quelque forme que ce soit. En cas de perte 
ou de vol d'un des éléments d'identification du Client, 
celui-ci doit informer dans les meilleurs délais le 
Fournisseur qui en fera l'annulation immédiate. L'usage du 
service offert par le Fournisseur est un usage exclusif du 
titulaire et/ou de ses préposés, il ne peut en aucun cas être 
cédé à des tiers à titre gratuit ou à titre onéreux. Le Client 
est seul responsable de l'utilisation de ses identifiants et 
mots de passe. 
3.3. Suppression et archivage des données de la 
plateforme. Le Fournisseur supprimera définitivement 
toutes les données issues des capteurs et les capteurs 
après cinq (5) ans d’inactivité ainsi que les comptes 
associés inactifs (les comptes inactifs n’incluent pas de 
capteurs actifs sur les cinq (5) dernières années). Après 
deux (2) ans sans remontée de données des capteurs sur 
la plateforme, les données associées à ces capteurs et les 
capteurs seront archivés. Toute demande de réintégration 
des capteurs et des données entre deux (2) et cinq (5) 
années d’existence associés au compte inactif du Client 
devra être faite par demande écrite du Client. Cette 
demande fera l’objet d’un devis de prestation de service 
qui sera soumis au Client pour validation.  
4. Propriété des études, plans et documents. Le 
Fournisseur conserve intégralement la propriété 
intellectuelle de ses études, plans, photos et tous 
documents. Toute reproduction nécessite l’accord écrit et 
préalable du Fournisseur. Si des études, faites à la 
demande du Client, ou des documents fournis à ce dernier 
ne sont pas suivis de commande des produits, les frais 
qu’ils auront engendrés lui seront facturés et les 
documents devront être restitués. Tous les droits de 
propriété intellectuelle, ainsi que le savoir-faire 
incorporés dans les documents transmis, les produits 
livrés et les prestations réalisées demeurent la propriété 
exclusive du Fournisseur, Toute cession de droit de 
propriété intellectuelle ou de savoir-faire doit faire l’objet 
d’un contrat avec le Fournisseur. 
5. PRIX ET ACOMPTE.  
5.1. Prix applicables. Les prix applicables sont ceux en 
vigueur au jour de la passation de la commande, sur la 
base des tarifs communiqués au Client. Sauf spécification 
spéciale, les prix s'entendent hors taxes, hors frais de 
douane, de transport, d’assurance, de mise en service, 
d'essai et de livraison. Le matériel est fourni avec une 
documentation standard. Toutes fournitures de 
documents supplémentaires de quelque nature que ce 
soit seront facturées en sus : les prestations particulières 
comprenant notamment les réceptions en usine, la 
fourniture de certificats de contrôle et d'essais, ne sont 
pas comprises dans nos prix mais seront facturées 
séparément en fonction des frais engagés à cet effet. 
Le Fournisseur se réserve le droit, en cas de survenance 
d’un évènement extérieur à sa volonté compromettant 
l’équilibre du contrat, de réviser ses prix ou ses conditions 
(notamment en cas d’évolution des législations).  
5.2. Acompte. Le Client est tenu dès acceptation écrite de 
sa commande, de verser des acomptes selon les modalités 
suivantes : 30% du montant total à la date de signature de 
la commande et le solde de 70% à trente (30) jours nets à 
compter de la date de réception des marchandises ou 
d’exécution de la prestation demandée, sauf conditions 
particulières. L’acompte versé ne sera pas restitué en cas 
de modification ou d’annulation de commande par le 
Client et sera conservé à titre de clause pénale par le 
prestataire. 
6. CONDITIONS DE PAIEMENT.  
6.1. Délais de paiement – Conformément à l’article L.441-
10 du Code de commerce, le délai de règlement s’établit, 
sauf accord contraire, à quarante-cinq (45) jours fin de 
mois, soit quarante-cinq (45) jours à compter de la date 
d’émission de la facture puis jusqu’à la fin du mois en 
cours. Les délais d’exécution et conditions figurant dans 
une commande ne sont acceptés par le Fournisseur et ne 
l’engagent que sous la condition du respect par le Client 
des conditions de paiement et de versement des 
acomptes. Aucun escompte n’est accordé pour paiement 
anticipé. 

6.2. Retard de paiement – Conformément à l’article L441-
10 du Code de Commerce, toute somme non payée à 
l’échéance donnera lieu à l’application d’un intérêt de 
retard appliqué par la Banque Centrale Européenne, à son 
opération de refinancement au premier jour du semestre, 
majoré de dix (10) points de pourcentage. Les intérêts de 
retard sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire. 
En cas de retard de paiement, l’indemnité forfaitaire pour 
frais de recouvrement est fixée à quarante (40) euros. Ces 
intérêts de retard et indemnité de recouvrement sont 
exigibles de plein droit et seront inscrits au débit du 
compte client, sans facturation. En outre, le Fournisseur se 
réserve la faculté de saisir le tribunal compétent afin que 
celui-ci fasse cesser cette inexécution sous astreinte 
journalière par jour de retard. Tout retard de paiement 
d’une échéance, ou dégradation de la situation financière 
du Client constatée par un établissement financier, 
entraîne la déchéance du terme contractuel, la totalité des 
sommes dues devenant immédiatement exigible. Le fait 
pour le Fournisseur de se prévaloir de l’une et/ou de 
l’autre de ces dispositions ne le prive pas de la faculté de 
mettre en œuvre la clause de réserve de propriété visée à 
l’article 11. En cas de retard de paiement, le Fournisseur 
bénéficie d’un droit de rétention sur les produits fabriqués 
et fournitures connexes. 
6.3 Pratique des débits d’office - Le Client s’interdit toute 
pratique illicite de débit ou d’avoir d’office, et de manière 
générale, de facturer au Fournisseur toute somme qui 
n’aurait pas été reconnue expressément par ce dernier au 
titre de sa responsabilité. 
7. DELAIS DE LIVRAISON. Le délai de mise à disposition du 
matériel, avant recette, court à partir du moment où sont 
réunies les conditions suivantes : 
1° La réception de toutes les informations nécessaires à la 
bonne exécution du contrat. 
2°La réception des acomptes éventuels dus à la 
commande. 
Sauf stipulation contraire, les délais de livraison sont 
donnés à titre purement indicatif et sans garantie. Ils 
dépendent notamment de la disponibilité du transporteur 
et de l’ordre d‘arrivée des commandes. Le Fournisseur 
s’efforce de respecter les délais de livraison indiqués à 
l’acceptation de la commande et à exécuter les 
commandes, sauf force majeure, ou en cas de 
circonstances hors de son contrôle. Les retards de 
livraison ne donnent pas au Client le droit d’annuler la 
vente ou de refuser la marchandise. Ils ne peuvent pas 
donner lieu à retenue, compensation, pénalité ou 
dommages et intérêts. 
8. RECEPTION TECHNIQUE, ESSAIS, INSPECTIONS, 
CERTIFICATS. Le Client est tenu de procéder dès réception 
à une vérification minutieuse du produit. A défaut de 
réserve dans un délai de trois (3) jours, le produit sera 
réputé conforme au contrat. Toutes opérations de 
recettes, contrôles, essais et certificats demandées par le 
Client sont à ses frais. Ces opérations supplémentaires 
s’effectueront en usine ou sur le lieu selon le choix du 
Fournisseur. Si le Client, prévenu de la date de ces 
opérations, ne s’y présente pas, un procès-verbal lui sera 
communiqué et la réception sera réputée avoir eu lieu. 
9. MODALITES DE TRANSPORT, LIVRAISON ET 
RECEPTION.  
9.1. Modalités de transport. Le Client est tenu de prendre 
toutes les dispositions afin que le transporteur puisse 
atteindre sans danger et facilement le lieu de livraison ou 
d’exécution de la prestation. Le Fournisseur décline toute 
responsabilité d’un dommage causé par un des véhicules, 
du matériel de chargement/ déchargement survenant sur 
le lieu de livraison ou d’exécution de la prestation à la suite 
d’un accès difficile. 
9.2. Livraison et réception des produits. Les conditions de 
livraison convenues sont interprétées conformément aux 
INCOTERMS en vigueur à la date de la conclusion du 
contrat. Si aucune condition de livraison particulière n’a 
été convenue les conditions de livraison seront celles de 
l’INCOTERM Ex Work.  
Tout produit n’ayant pas fait l’objet de réserves, à sa 
réception, sur le bordereau de transport auprès du 
transporteur et dont copie sera adressée au Fournisseur 
sera considéré accepté par le Client. Aucun retour de 
marchandises ne pourra être effectué par le Client sans 
l’accord préalable exprès et écrit du Fournisseur. Les frais 
de retour seront à la charge du Client sauf cas de vice 
avéré. 
9.3. Emballage. En l’absence de demande spéciale 
émanant du Client, la nécessité d’un emballage reste à la 
libre appréciation du Fournisseur. Les emballages sont 
toujours dus par le Client et ne sont pas repris par le 
Fournisseur. A compter de la mise à disposition, le Client 
assume la responsabilité des dommages que les produits 
pourraient subir ou occasionner. 
10. INSTALLATION ET MISE EN SERVICE. Sauf accord 
contraire, elles sont effectuées par le Client, sous sa seule 
responsabilité et selon les règles de l’art. 
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11. CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE. Toutes les 
marchandises et fournitures restent la propriété du 
Fournisseur jusqu’à complet paiement et encaissement 
du prix, le Client étant réputé avoir accepté expressément 
cette clause de réserve de propriété conformément aux 
dispositions des articles 2367 et suivants du Code civil.  
De convention expresse, le Fournisseur pourra faire jouer 
les droits qu’elle détient au titre de la présente clause de 
réserve de propriété, pour l’une quelconque de ses 
créances, sur la totalité de ses produits en possession du 
Client y compris ceux partiellement en œuvre, ces 
derniers étant conventionnellement présumés être ceux 
impayés ; et le Fournisseur pourra les reprendre ou les 
revendiquer en dédommagement de toutes ses factures 
impayées sans préjudice de son droit de résolution des 
ventes en cours. En cas de remise d'un chèque ou d'un 
effet de commerce, le paiement ne sera réputé réalisé 
qu'au moment de l'encaissement effectif. 
En cas d’ouverture d’une procédure de redressement ou 
liquidation judiciaire du Client, les commandes en cours 
seront automatiquement annulées et le Fournisseur se 
réserve le droit de revendiquer les marchandises en stock. 
La présente clause n’empêche pas que les risques des 
marchandises soient transférés au Client dès leur livraison 
à celui-ci. 
12. GARANTIE. Sauf stipulation contraire, et sans 
préjudice des dispositions sur la garantie légale, le 
Fournisseur offre une garantie à compter de la livraison 
du matériel d’une durée de vingt-quatre (24) mois pour le 
matériel Ijinus (hors batterie et pile) et d’une durée de 
douze (12) mois pour le matériel ISCO. Cette garantie 
contractuelle n'est accordée qu'aux seuls clients directs 
du Fournisseur, c'est-à-dire à ceux ayant directement 
passé commande des produits au Fournisseur. Cette 
garantie contractuelle n'est en aucun cas transmissible à 
l'éventuel sous-acquéreur. La garantie contractuelle 
couvre, au choix du Fournisseur, le coût de remplacement 
ou de réparation du matériel vendu dans ses ateliers, et 
ce à l'exclusion de toute autre prestation et notamment 
les réparations sur site chez le Client ou chez le sous-
acquéreur. Les frais de transport seront à la charge du 
Client pour tout retour d’un article sous garantie vers les 
ateliers du Fournisseur.  
Aucune autre obligation, ni indemnité de quelque ordre 
que ce soit, ne pourra être réclamée au Fournisseur et 
notamment les conséquences dommageables directes ou 
indirectes provenant de ou pouvant être liées à 
l'utilisation ou aux performances du matériel telles que 
pertes de biens, de revenus, de produits, de frais 
d'installation, de démontage d'installation ou de frais de 
transport de toute nature. 
La garantie ne s'étend pas aux défectuosités dues à l'usure 
normale des pièces, aux négligences de l'utilisateur ou de 
l'installateur, à la mauvaise utilisation du matériel ni au 
remplacement des pièces détachées et pièces 
considérées comme consommables ou toute intervention 
réalisée sur le matériel par un tiers non agréé par le 
Fournisseur. 
La garantie contractuelle ne s'applique que dans la 
mesure où les conditions de paiement auront été 
strictement respectées par le Client. 
Le temps d'immobilisation éventuelle du matériel dans les 
ateliers du Fournisseur n'allonge pas la durée de la 
garantie contractuelle.  
Conformément aux dispositions légales, le Fournisseur 
informe le Client que les pièces détachées indispensables 
à l’utilisation des matériels vendus seront disponibles 
pendant toute la durée de la garantie constructeur. 
Durant cette période, la fourniture doit au maximum être 
réalisée dans les deux (2) mois de la demande du Client. 
13. RESPONSABILITE. Le Client reconnaît que le 
Fournisseur ne pourrait en aucun cas être tenu pour 
responsable d'un quelconque préjudice, matériel ou 
immatériel, direct ou indirect tels que la perte de chiffre 
d'affaires, du résultat d'études erronées, de la perte de 
données. La responsabilité du Fournisseur, toutes causes 
confondues à l’exception des dommages corporels et de 
la faute lourde, est limitée au montant des sommes 
perçues au titre du contrat. La responsabilité du 
Fournisseur ne saurait être engagée en cas de force 
majeure ou de faits indépendants de sa volonté 
notamment dans le cas d'interruption des réseaux d'accès 
ou accessibles par le service d'accès à Internet ou de la 
défaillance du matériel de réception dont le Fournisseur 
n'a pas la responsabilité ou de la ligne du Client, pertes de 
données ou de toutes échanges faits via le service d'accès 
à Internet. 
Le Fournisseur dégage toute responsabilité en cas 
d'utilisation des produits et services non conforme au 
présent contrat. Le Fournisseur ne pourra en aucun cas 
être responsable de la fiabilité de la transmission des 
données, des temps d'accès, des éventuelles restrictions 
d'accès sur des réseaux et/ou serveurs spécifiques 
connectés au réseau Internet. Le Client est responsable de  

l'usage de l'accès au service d'accès à Internet et à tout 
service interconnecté 
14. FORCE MAJEURE. Aucune des deux parties ne sera 
tenue pour responsable vis-à-vis de l’autre de la non-
exécution ou des retards dans l’exécution d’une obligation 
du présent contrat qui seraient dus au fait de l’autre partie 
consécutivement à la survenance d’un cas de force 
majeure habituellement reconnu par la jurisprudence 
française. 
Le cas de force majeure suspend les obligations nées du 
présent contrat pendant toute la durée de son existence. 
Toutefois, si le cas de force majeure avait une durée 
d’existence supérieure à trente (30) jours consécutifs, il 
ouvrirait droit à la résiliation de plein droit du présent 
contrat par l'une ou l'autre des parties huit jours après 
l’envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception notifiant cette décision. 
15. CLAUSE RESOLUTOIRE. Si le paiement des sommes 
dues n’intervient pas dans les huit (8) jours suivants la 
date d’expédition d’une mise en demeure par lettre 
recommandée, le Fournisseur pourra résilier le contrat. Le 
Fournisseur pourra, en outre, obtenir réparation de 
l’entier préjudice subit et pourra notamment demander la 
restitution des produits. Dans ce cas, cette restitution se 
fera aux frais et risques du Client défaillant. De plus il sera 
fait application automatique d’une majoration forfaitaire 
de quinze (15) % du montant T.T.C restant dû ; destiné à 
couvrir les frais de résiliation à titre de clause pénale, avec 
un minimum de cinq cents (500) euros. Cette pénalité sera 
due dès l’envoi au Client d’une mise en demeure de les 
payer. 
16. PROPRIETE INTELLECTUELLE. Les marques, produits, 
logiciels, devis, études, plans ou plus généralement toute 
information objet de droits de propriété intellectuelle 
envoyés aux Clients sont et restent la propriété exclusive 
du Fournisseur. Aucune cession de droits de propriété 
intellectuelle n’est réalisée au travers des présentes 
conditions générales. Toute reproduction totale ou 
partielle, modification ou utilisation de ces biens pour 
quelque motif que ce soit est strictement interdite, ou 
uniquement après autorisation écrite et selon les 
conditions fixées par le Fournisseur.  
17. DECHETS D’EQUIPEMETS ELECTRIQUES ET 
ELECTRONIQUES (DEEE). Dans le cadre de sa politique 
environnementale, le Fournisseur s’intéresse à l’ensemble 
des thèmes écologiques comprenant notamment la 
collecte, le recyclage et la dépollution de ses appareils 
électriques usagés. Conformément à la directive 
Européenne 2012/19/UE du 4 Juillet 2012 relative aux 
déchets d'équipements électriques et électroniques 
(DEEE), et dans le cadre de la responsabilité élargie des 
producteurs, le Fournisseur, en tant que producteur 
d’Equipements Electriques et Electroniques, s’acquitte de 
ses obligations liées à l’enlèvement et au traitement de 
ses produits en fin de vie en adhérant à Eco- Systèmes 
Recylum (ESR), un éco-organisme agréé par les pouvoirs 
publics. 
Conformément à l’article L .541-10-13 du Code de 
l’Environnement, l’ADEME a attribué l’identifiant unique 
« FR022994_05YT8V » attestant de l’enregistrement du 
Fournisseur au registre des producteurs de la filière EEE. 
Cet identifiant atteste la conformité du Fournisseur au 
regard de son obligation d’enregistrement au registre des 
producteurs et de la réalisation de ses déclarations de 
mises sur le marché auprès d’Ecosystem. 
18. PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES. Le 
Fournisseur est responsable du traitement des données 
personnelles du Client. De façon générale, les 
informations communiquées par le Client, à l’exception du 
mot de passe, sont destinées au personnel habilité du 
Fournisseur. Les données sont utilisées afin de gérer les 
accès au compte client, l’utilisation de la plateforme et 
également pour le traitement et le suivi des commandes, 
le service après-vente des produits commandés, la gestion 
marketing et la relation client. En adhérant à ces 
conditions générales, le Client consent à ce que le 
Fournisseur collecte et utilise ces données pour la 
réalisation du présent contrat. 
Conformément à la loi Informatique et Libertés modifiée, 
le Client dispose des droits d’accès, d’opposition et de 
rectification sur les données personnelles du Client. Pour 
connaître les procédures d’opposition ainsi que la 
nouvelle politique de confidentialité du Fournisseur, il 
suffit au Client de se rendre sur le lien accessible sur le site 
internet du Client ou de contacter le Fournisseur 
directement. 
19. CONTESTATIONS ET DROIT APPLICABLE. De 
convention expresse entre les parties et nonobstant toute 
stipulation contraire susceptible de figurer sur les 
documents commerciaux du Client, les parties 
conviennent expressément de rechercher un 
arrangement amiable pour mettre fin à leur différend, 
notamment par le recours à une procédure de médiation 
conventionnelle ou tout autre mode alternatif de 
règlement des différends. En cas de désaccord persistant,  

seront seuls compétents en cas de litige de toute nature 
ou des contestations relative à la conclusion ou à 
l'exécution du contrat les tribunaux de Quimper. Cette 
clause s'applique même en cas de référé, de demande 
incidente ou de pluralité de défendeurs. Le droit 
applicable au présent contrat est le droit français. 
L'illégalité ou la non validité d'une ou plusieurs clauses des 
présentes conditions générales de vente au regard de la 
législation d'un pays étranger, lieu d'exécution du contrat, 
n'affectera aucunement la validité des autres dispositions. 
20. CONTRÔLE DES EXPORTATIONS. Les Parties se 
conforment à l'ensemble des lois et règlements nationaux 
et internationaux, aux ordonnances, licences ou 
autorisations applicables à l'exportation, à l'importation, 
à la réexportation, à la réimportation ou au transfert des 
produits, de leurs composants, des données techniques et 
de la technologie associés. Les Parties déclarent et 
garantissent qu’elles se conformeront à toutes les 
réglementations en matière de contrôle des exportations. 
Le Client s’engage à ne pas exporter ou réexporter des 
produits contrôlés en dehors du pays de livraison des 
produits indiqué dans la bon de commande. Et plus 
précisément, le Client s'abstient de vendre, d'exporter ou 
de réexporter, directement ou indirectement, à la 
Fédération de Russie ou en vue d'une utilisation dans la 
Fédération de Russie, tout produit fourni dans le cadre du 
contrat entre les Parties ou en rapport avec celui-ci qui 
relève du champ d'application de l'article 12 octies du 
règlement (UE) n° 833/2014. 
Le Client met tout en œuvre pour veiller à ce que l'objectif 
susvisé ne soit pas entravé par des tiers situés en aval de 
la chaîne commerciale, y compris par d'éventuels 
revendeurs, et s’engage à mettre en place et à maintenir 
un mécanisme de surveillance adéquat pour détecter tout 
comportement de tiers en aval de la chaîne commerciale.  
Toute violation de la présente clause constitue une 
violation substantielle d'un élément essentiel du contrat 
conclu entre les Parties, et le Fournisseur est en droit de 
demander les réparations appropriées, y compris, mais 
sans s'y limiter, la résiliation du contrat.  
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